












 

 

 

 

 

Mairie de NOSTANG 
2, rue Paul Le Roux 
56690 NOSTANG 

 02 97 65 75 43     02 97 65 60 68 
Courriel : mairie@nostang.fr 

 

DE-2019-45-011 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille vingt, le 31 janvier, à dix-neuf heures quinze, le Conseil Municipal de la Commune de 
NOSTANG, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Pierre GOURDEN, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2020. 
 
Etaient présents : M Jean-Pierre GOURDEN, Maire. MM Christophe TERRES, Sandrine TANCREZ, 

Claude CONAN, Nicole NOUAILLE, Adjoints. MM Denis L’ANGE, Dominique 
TRECANT, Solange LUCAS, Elisabeth LE MESTRE conseillers municipaux.  

 

Etaient absents : Gaëlle DUQUENNE ayant donné pouvoir à Elisabeth LE MESTRE 
Mathieu ROSNARHO ayant donné pouvoir à Jean-Pierre GOUDEN 

 MM Christian LE LAIN, Mme Marina LACLEF, M. André CAPDEVILLE, Marielle 
LE BIHAN. 

 
Secrétaire de séance : Mme Elisabeth LE MESTRE 
 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME : DEBAT SUR LE PLAN D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES 

 
Monsieur Le Maire rappelle que le Plan Local d’Urbanisme est le principal document de planification 
de l'urbanisme au niveau communal. Il remplace le plan d'occupation des sols (POS) depuis la loi du 13 
décembre 2000, relative à la loi Solidarité et au Renouvellement Urbains dite « loi SRU ».  
 
La Commune de Nostang a approuvé son PLU le 10 mai 2006 ; il succédait au Plan d’occupation des 
Sols qui s’appliquait précédemment sur la commune.  
 
Le PLU de 2006, bien réfléchi, a fait l’objet d’une seule modification approuvée le 6 décembre 2013. 
Appliqué de 2006 à 2019, il nécessite d’être revu d’une manière générale pour s’adapter à l’évolution 
démographique, être en compatibilité avec les documents supra-communaux comme le SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale), SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux), et intégrer le 
nouveau contexte réglementaire, et notamment les lois Grenelle, ALUR (Accès au Logement et un 
Urbanisme Rénové) et ELAN (Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique).  
 
Le Conseil municipal a décidé à la majorité, en séance du 14 septembre 2018, de prescrire la révision 

du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal, pour poursuivre l’aménagement 

cohérent de la commune. Les études ont démarré début 2019 et de nombreuses réunions se sont 

tenues depuis. 



 

 

 

 

 
 Cette révision du Plan Local d’Urbanisme s’impose naturellement : elle va intégrer la réglementation 
et les documents supra communaux et permettre, à partir du diagnostic précis des différentes données 
communales, de projeter la commune vers le NOSTANG 2030.  
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est la clef de voûte de la révision du 

Plan Local d’Urbanisme (PLU). Le PADD définit les orientations du projet d’urbanisme et 

d’aménagement de l’ensemble de la commune. 

L’article L151-2 du code de l’urbanisme dispose que le PLU doit comprendre un projet d’aménagement 

et de développement durables (PADD). Selon l’article L151-5 du code de l’urbanisme, ce PADD doit 

définir : 

 1° Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

 paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

 remise en bon état des continuités écologiques. 

 

 2° Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

 réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

 commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

 l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.  

 

 3° Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

 l’étalement urbain.  

 

 4° Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 

 paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu’il existe une ou 

 plusieurs communes nouvelles. 

Aux termes de l’article L 153-12 du code de l’urbanisme, un débat a lieu au sein du conseil municipal 

sur les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables mentionné à 

l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme (Dans le 

cas d'une révision, ce débat peut avoir lieu lors de la mise en révision du plan local d'urbanisme). 

Le PADD a été présenté le mercredi 29 janvier 2020 aux Personnes Publiques Associées (PPA) lors 

d’une réunion. 

 

LES ORIENTATIONS STRATEGIQUES  

Au cœur de ce document, englobant les aspects urbains, humains, environnementaux, économiques 
et patrimoniaux…, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, détaille les orientations 
du projet politique et territorial.  
Regroupées autour de 5 grands axes, les orientations du PADD sont le support d’une dynamique 

combinant au mieux les besoins de l’habitant et ceux du territoire.  

Axe 1 : permettre le renouvellement des générations et favoriser le parcours résidentiel à Nostang 

➢ Objectif 1 : accueillir de nouveaux ménages et maintenir les populations en place  



 

 

 

 

 
➢ Objectif 2 : diversifier le parc de logement et adapter l’habitat pour faciliter le parcours 

résidentiel sur le territoire  

➢ Objectif 3 : améliorer le parc existant et maintenir un cadre de vie de qualité 

 

Axe 2 : structurer un projet urbain cohérent pour renforcer à un développement raisonné en 

campagne 

➢ Objectif 1 : inscrire un projet urbain en foncier et limiter l’étalement urbain du bourg 

de Nostang  

➢ Objectif 2 : conforter et diversifier les services et commerces de proximité en centralité 

et valoriser les espaces associés  

➢ Objectif 3 : continuer à diversifier les équipements et assurer un bon niveau accessible 

à tous 

 

Axe 3 : favoriser un développement harmonieux des activités sur le territoire communal dans le 

respect de la qualité des paysages  

 Objectif 1 : favoriser l’implantation de nouvelles entreprises et diversifier l’économie 

➢ Objectif 2 : pérenniser l’agriculture et ses espaces dédiés et permettre son 

développement  

➢ Objectif 3 : limiter l’urbanisation hors agglomération et préserver le caractère rural de 

la commune 

➢ Objectif 4 : valoriser les espaces naturels et forestiers et le patrimoine bâti pour 

conserver un cadre de vie de qualité, et développer une économie touristique et de 

loisirs 

 

Axe 4 : garantir l’équilibre des milieux et préserver la biodiversité et les ressources du 

territoire 
➢ Objectif 1 : préserver les espaces naturels et les composantes de la trame Verte et 

Bleue 

➢ Objectif 2 : valoriser le caractère rural de la commune en protégeant les espaces 

agricoles, naturels et forestiers  

➢ Objectif 3 : préserver les ressources de façon qualitative et quantitative  

➢ Objectif 4 : prendre en compte les risques et les nuisances 

 

Axe 5 : Améliorer les déplacements et favoriser le développement durable de la commune   
➢ Objectif 1 : conserver un bon réseau routier et améliorer l’accessibilité sur la commune  

➢ Objectif 2 : diversifier l’offre pour renforcer les mobilités alternatives à l’utilisation 

individuelle de la voiture  

➢ Objectif 3 : accentuer la transition énergétique 



 

 

 

 

 
➢ Objectif 4 : diversifier les moyens de communications et favoriser l’avènement du 

numérique 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

 
Elisabeth LE MESTRE demande s’il y a des cartes de SDU.  
Claude CONAN explique que pour le moment non car elles ne sont pas encore validées par le SCoT.  
Jean-Pierre GOURDEN explique que en dehors de de ces SDU on ne pourra pas construire, donc dans 
les villages comme Kerganquis l’extension de l’urbanisation ne sera possible.  
Elisabeth LE MESTRE demande si l’isolation par l’extérieur en limite de propriété sera possible au 
regarde de l’objectif affiché de développement des énergies renouvelables.  
Jean-Pierre GOURDEN explique que oui, il sera possible de réaliser une isolation par l’extérieur en 
bordure de route et de rue.  
Jean-Pierre GOURDEN explique qu’il ne souhaite pas renier sur les terres agricoles ou sur les bois et 
que c’est pour cela qu’il n’y aura pas d’extension de la ZA de Locmaria.   Il souhaite également maîtriser 
la densification du centre bourg.  
Elisabeth Le MESTRE demande pourquoi il n’y a pas d’extension au sud du vieux bourg.  
Claude CONAN explique que c’est une zone de submersion marine et une zone remarquable et donc 
inconstructible. 
Claude CONAN précise également que les talus ne seront pas détruits non plus.  
Jean-Pierre GOURDEN souligne la bonne participation et implication du groupe de travail. Il a bien 
fonctionné  et a été assidu.  
Il demande qu’elle durée de vie le conseil municipal souhaite donner au PLU en cours ? Le maire 
propose une durée de 2 mandats soit 12 ans plutôt que 10 ans.  
Les membres du conseil municipal présents sont en accords avec 12 ans et valide se point.  
 
A l’unanimité, le conseil municipal :  
 

- PREND ACTE de la tenue, ce jour, du débat sur les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 19H15 à 20h15. 

 
 
 
  

 
 

Pour expédition conforme 
NOSTANG, le 04 février 2020 

 
Le Maire, 

 
 
 
 

Jean-Pierre GOURDEN. 
 

 








